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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129172

Département(s) de publication : 66, 11, 34, 09
 Annonce n° 24-129172

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120499
14/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Agence publique pour l'immobilier de la JusticeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009225600023N° National d'identification : 
Le kremlin-bicetreVille : 

94270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66, 11, 34, 09Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de Coordination Sécurité et Protection de la Santé (CSPS)Intitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Suite à la question relative au temps d'étude du projet de réhabilitation-extension du Palais de 
Justice de Perpignan, nous avons mis à jour l'acte d'engagement à l'article 5 "Durée du marché". 
Il faut dorénavant y lire les délais prévisionnels suivants : - Etudes : 32 mois o DIAG : 4 mois o 
AVPS : 5,5 mois o AVPD : 6,5 mois o PRO : 8 mois o DCE : 2 mois o CONSULTATION EG : 3 mois 
o ACT : 1 mois o ATTRIBUTION : 2 mois - Travaux : 32 mois - GPA : 14 mois La date limite de 
remise des offres est prolongée au 27 novembre 2024 à 12h00, la première page du règlement 
de consultation a été modifiée en conséquence.

14/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129172
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129172
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